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CHAPITRE 1 – STATUT DE L’ARBITRAGE 

ARTICLE 1 – OBLIGATIONS DES CLUBS AU STATUT DE L’ARBITRAGE  

Le Statut aggravé ne se substitue pas au Statut Fédéral de l’arbitrage, mais le 

précise ou le complète.  

1.1 – Obligations des clubs au Statut Fédéral de l’arbitrage :  

Statut fédéral de l’arbitrage (précisions des conditions définies par la Ligue régionale 

pour l’ensemble des Districts qui la compose).  

a) Précisions à l’article 33 du Statut Fédéral de l’arbitrage  

Les « jeunes arbitres » et « très jeunes arbitres » au sens de l’article 15 du Statut 

Fédéral de l’Arbitrage, sont considérés comme couvrant leur club pour l’ensemble 

des Districts qui composent la Ligue, sans condition. Ils sont considérés comme 

couvrant leur club au sens de l’article 41 du Statut Fédéral de l’arbitrage.  

Les arbitres auxiliaires ne sont pas considérés comme couvrant leur club au sens de 

l’article 41 du Statut Fédéral de l’arbitrage et ne sont donc pas représentatifs de leur 

club, sauf conditions spécifiques décrites ci-après.  

L’arbitre-auxiliaire est un licencié majeur ayant suivi une formation à l’arbitrage 

sanctionnée par une autorisation d’arbitrer son club.  

Il passera le même examen que les arbitres officiels et pourra suivre une formation 

identique.  

L’arbitre-auxiliaire devra participer aux différents stages organisés sinon il ne pourra 

pas couvrir son club.  

Le nombre de matchs requis (sont comptabilisés les matches arbitrés comme central 

ou assistant) sera de 12 matches dont 9 au centre sur une saison complète 

uniquement en compétitions seniors du District.  

En cas d’absence d’arbitre officiel, un arbitre auxiliaire est prioritaire pour diriger une 

rencontre.  

Si chaque équipe d’un match présente un arbitre-auxiliaire, c’est celui du club visiteur 

qui officiera.  



Un arbitre-auxiliaire ne peut prétendre à quelconque indemnité.  

Il peut devenir officiel à tout moment et sans passer d’examen supplémentaire, mais 

ne pourra couvrir son club en tant qu’officiel que si ce choix a été fait avant le 28 

février de la saison concernée.  

b) Précisions à l’article 34 du Statut Fédéral de l’arbitrage  

Pour un arbitre ayant obtenu sa licence au 31 août, le nombre de journées minimum 

à diriger est de 18 pour les arbitres séniors masculins et 15 pour les jeunes arbitres 

et les arbitres féminines (1 journée va du lundi au dimanche inclus) dont 1 

obligatoirement comprise dans les 3 dernières journées de championnat.  

Date limite des examens théoriques : Adultes et Jeunes Arbitres : 28 février de la 

saison en cours, sachant qu’après leur réussite, ils devront pour représenter leur 

club, diriger 9 journées minimum pour un arbitre sénior et 7 journées minimum pour 

un jeune arbitre sauf impossibilité laissée à l’appréciation de la commission 

compétente.  

c) Précisions à l’article 35 du Statut Fédéral de l’Arbitrage  

Afin de limiter les mutations intempestives d’un arbitre d’un club à un autre, le 

nouveau club d’un arbitre démissionnaire devra s’acquitter d’un droit de 

mutation de 500 euros. 

Cette somme sera ensuite redistribuée comme suit : 300 euros pour le club qui 

l’a initialement amené à l’arbitrage, 100 euros pour le district d’appartenance et 

100 euros pour la Ligue.  

Ce montant sera uniquement dû dans le cas, et au moment, où l’arbitre 

couvrira le club d’accueil au regard du Statut de l’Arbitrage. Par ailleurs, ce 

droit de mutation sera dû à chacun de ses changements de club qui lui 

permettront de couvrir un nouveau club (sauf si l’arbitre a changé de ligue 

auquel cas c’est la réglementation de la nouvelle ligue qui s’appliquera), étant 

précisé que le club formateur est toujours celui qui l’a amené initialement à 

l’arbitrage.  

Si l’arbitre a débuté en tant qu’indépendant, le club d’accueil nouvellement 

couvert par l’arbitre devra s’acquitter d’un droit de mutation moindre fixé à 200 

euros : 100 euros au District l’ayant formé et 100 euros à la Ligue.  

Ce droit de mutation ne sera pas exigé si la démission de l’arbitre est motivée 

par un des motifs figurant à l’article 33.c) du Statut Fédéral de l’Arbitrage.  

Les cas non prévus par le statut de l’arbitrage seront traités par la commission 

compétente.  

 



d) Précisions à l’article 41 du Statut Fédéral de l’arbitrage  

Nombre d’arbitres officiels au club  

- autres divisions de district, championnats de football d’entreprise, clubs qui 

n’engagent que des équipes de jeunes, et autres championnats féminins : 1 arbitre.  

- Futsal R1 et Futsal R2 : 1 arbitre spécifique futsal (les clubs futsal ne pourront pas 

présenter un arbitre qui représente déjà un club en football à 11).  

- avant dernier niveau de district : 1 arbitre ou 1 arbitre-auxiliaire.  

- dernier niveau de district : pas d’obligation.  

e) Précisions à l’article 45 du Statut Fédéral de l’Arbitrage  

Pour pouvoir bénéficier des dispositions du présent article 45, les clubs se doivent 

d’être en conformité avec les 2 Statuts (Fédéral et Aggravé LAuRAFoot).  

Encouragement au recrutement d'arbitres féminines : Le club qui, pendant les deux 

saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de l'Arbitrage au 

moins une arbitre féminine, qu'il a amenée lui-même à l'arbitrage, a la possibilité 

d'obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d'une licence frappée 

du cachet « mutation » dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix définie 

pour toute la saison avant le début des compétitions. Cette mutation supplémentaire 

est utilisable pour toutes les compétitions officielles organisées par la LAuRAFoot, y 

compris pour les tours de coupes nationales organisés par la LAuRAFoot. La liste 

des clubs bénéficiant de ces dispositions sera arrêtée au 15 juin et publiée au 

bulletin officiel ou sur le site internet de la Ligue ou du District.  

Précisions : si un club bénéficie du nombre maximum possible de mutés 

supplémentaires (3), ils doivent être utilisés au moins dans 2 équipes différentes.  

f) Précisions à l’article 46 du Statut Fédéral de l’arbitrage  

Les sanctions financières sont les suivantes :  

a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant : […]  

- Autres Divisions Régionales et Division Supérieure de District : 120 € 

- Championnats de football d’Entreprise et Féminins Régionaux, autres 

championnats de Futsal, autres Divisions de District, clubs qui n’engagent que des 

équipes de jeunes : 50 € par arbitre manquant pour la première saison d’infraction.  

g) Précisions à l’article 47 du Statut Fédéral de l’Arbitrage  

Modulation des sanctions sportives avec un arbitre-auxiliaire : En avant dernier 

niveau de District, la présence d’un arbitre-auxiliaire dans les clubs masculins sera 

prise en compte pour adapter les sanctions.  



Quelle que soit l’année d’infraction du club :  

a) accession immédiate en division supérieure si le club a gagné sa place,  

b) sanctions financières maintenues  

c) décompte normal des mutés les deux premières saisons.  

Pour le club figurant sur la liste arrêtée au 1er juin en troisième année d’infraction et 

au-delà : maintien de 2 joueurs mutés en équipe supérieure la saison suivante.  

1.2 - Obligations des clubs au statut aggravé de la LAuRAFoot  

Pour être représentatifs au regard du statut de l’arbitrage de la LAuRAFoot, les 

arbitres des clubs évoluant en seniors libres masculins et féminins, en FFF, en LFP, 

en Ligue LAuRAFoot et en districts de la LAuRAFoot (niveaux D1 et D2), doivent être 

âgés de 21 ans et plus au premier janvier de la saison concernée aussi bien pour le 

Statut Fédéral que pour le Statut Aggravé de la LAuRAFoot décrit ci-après.  

Les clubs évoluant en seniors libres masculins et féminins, en FFF, en LFP, en Ligue 

LAuRAFoot et dans les deux premiers niveaux des districts de la LAuRAFoot (D1 et 

D2) devront répondre aux obligations minimales du Statut Aggravé dont le nombre 

définitif minimal d’arbitres sera communiqué aux clubs lors de la parution des 

informations au 30 septembre. Un tableur sera mis à disposition des clubs afin que 

ceux-ci puissent eux-mêmes calculer leurs obligations avant l’engagement de leurs 

équipes.  

Ce nombre (arrondi au sens mathématique du terme : par exemples 2,4=2 et 2,5=3) 

sera calculé pour chaque club en fonction du nombre d’arbitres utilisés (divisé par 2 

car 2 équipes par match) affecté d’un coefficient de 1,15 pour nécessité de 

fonctionnement pour les différentes équipes seniors masculines libres FFF, LFP, 

Ligue et jusqu’au troisième niveau de District (D3) inclus ainsi que pour les 

différentes équipes seniors féminines FFF et Ligue.  

La Commission Régionale de l’Arbitrage publiera chaque saison avant le 30 

septembre le nombre d’arbitres désignés dans chaque compétition citée dans le 

précédent paragraphe, FFF, LFP, Ligue et District jusqu’au niveau D3. Faute de 

publication, c’est le nombre de la saison précédente qui sera acté.  

Par mesure transitoire, pour la saison 2019/2020, ce nombre ne pourra excéder 2 

arbitres supplémentaires par rapport au nombre d’arbitres exigés par le Statut 

aggravé de la LAuRAFoot appliqué lors de la saison 2017/2018.  

Par mesure dérogatoire, les clubs issus de l’ex-Auvergne peuvent utiliser les services 

de l’arbitre majeur qui leur a permis de remplir les obligations au statut de l’arbitrage 

comme arbitre senior tant que ce même arbitre officiera au sein du club et ce sans 

interruption. Cette dérogation sera appliquée deux saisons (2018/2019 et 

2019/2020).  



Après avis favorable de sa C.D.A. pour les jeunes arbitres de district et de la C.R.A. 

pour les Jeunes Arbitres de Ligue, un arbitre âgé de plus de 18 ans qui en a fait la 

demande avant le 30 septembre de la saison, peut diriger des rencontres seniors et 

compte comme arbitre âgé de 21 ans et plus au 1er janvier de la saison concernée 

s’il a effectué le nombre minimal requis de journées dans la catégorie seniors.  

Un Jeune Arbitre Fédéral est considéré comme arbitre âgé de 21 ans et plus au 1er 

janvier de la saison concernée. 

En plus des obligations prévues à l’article 41-1, les équipes évoluant en 

Championnat de France Futsal D2 devront disposer d’un arbitre spécifique futsal 

(Les équipes futsal ne pourront pas présenter un arbitre qui représente déjà un club 

en football à 11) ainsi que les équipes Futsal R1 et Futsal R2.  

Ces sanctions sportives consécutives à ces obligations, s’appliquent à l’équipe 

disputant la compétition régionale futsal au plus haut niveau.  

En plus des obligations prescrites par l’article 41-1, les clubs ayant des équipes de 

jeunes devront disposer de jeunes arbitres selon les modalités suivantes :  

A - Clubs dont une ou plusieurs équipes de jeunes disputent :  

a) le championnat national des U19  

b) le championnat national des U17  

c) l’un des championnats de Ligue suivants (dirigé par 3 arbitres) : U20, U18, U16 ou 

U15  

-> 2 JEUNES ARBITRES  

B. - Clubs dont une ou plusieurs équipes de jeunes disputent :  

a) l’un des championnats de Ligue suivants (dirigé par 1 arbitre) : U18, U16, U15 ou 

U14.  

b) le championnat de jeunes de la plus haute série de leur District (à compter de la 

saison 2020/2021)  

-> 1 JEUNE ARBITRE  

Pour les groupements de jeunes : pour les obligations relatives aux équipes du 

Groupement, l’un au moins des clubs le composant devra être en règle avec les 

obligations du statut de l’arbitrage des jeunes LAuRAFoot. La couverture du club ne 

pourra être assurée que par des jeunes arbitres.  

Pour les ententes (à compter de la saison 2020/2021) : l’entente devra avoir au 

moins l’un des clubs qui la compose en règle avec le statut de l’arbitrage des jeunes 

LAuRAFoot.  



Nota : Pour représenter le club au statut aggravé Jeunes de Ligue, le jeune arbitre 

peut avoir 13 ans au moins à 21 ans au plus au 1er janvier de la saison concernée. 

Les clubs ne disposant pas lors de leur engagement dans les compétitions officielles 

du nombre d’arbitres en activité, prévu par les statuts fédéral et aggravé, sont donc 

invités à faire connaître à leur District les candidatures d’arbitres pour qu’ils 

satisfassent aux examens théoriques.  

Le Statut Fédéral de l’Arbitrage et le Statut Aggravé LAuRAFoot s’appliquent tour à 

tour et si les obligations au Statut Aggravé LAuRAFoot sont inférieures en nombre 

d’arbitres exigé, c’est le Statut Fédéral qui prime en nombre d’arbitres exigé. Dans un 

cas comme dans l’autre, les arbitres doivent être âgés de 21 ans et plus au premier 

janvier de la saison concernée.  

ARTICLE 2 : DOUBLE LICENCE (cf. article 29 du Statut Fédéral de l’Arbitrage)  

Arbitres masculins de Ligue âgés de plus de 23 ans au 1er Janvier de la saison en 

cours et arbitres de fédération : l’arbitre ne peut pas avoir de licence joueur.  

En revanche, l’arbitre féminine de Ligue, âgée de plus de 23 ans au 1er janvier de la 

saison en cours, peut au cours de la saison être titulaire d’une licence joueuse dans 

le club de son choix.  

ARTICLE 3 : APPLICATION  

Le présent Statut de l’arbitrage doit être intégralement appliqué dans tous les districts 

et la ligue. En cas de litige opposant deux équipes disputant un championnat national 

le statut fédéral est pris comme base. Tous les cas non prévus par les présents 

règlements seront tranchés par les commissions compétentes des districts et de la 

ligue. 


